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B
BAMBOU
(voir à CADRE) 

BANDAGES
Première utilisation de bandages en course.
(voir à COURSES)

Brevet mentionnant un bandage sur un cycle. 
1821. F.
Époque des précurseurs due la draisienne

La première mention de bandage situé sur le 
pourtour métallique d’une roue se trouve dans 
le brevet de Gourdoux en 1821. Ce bandage 
était destiné à ne pas abimer (contrairement 
aux bandages métalliques traditionnels) les 
parquets des appartements dans lesquels une des 
machines de l’inventeur pouvait rouler : « ... et 
fait pour les appartements pour qu’il ne dégrade 
point les parquets joint une bande de lisière 
au début que l’on attache autour des roues ... »

Une lisière est un cordon plat en tissus.
Source :  Brevet d’Henri Gourdoux. Dépôt du 31 août 

1821, p.6. INPI.

Premier document faisant état de l’usage de 
bandages en caoutchouc sur un vélocipède à 
pédales. 1868. F.

C’est dans une lettre évoquant le vélocipède, 
adressée par un proche à un vélocipédiste nommé 
Franz Leenhardt (à Sorgues, Vaucluse), le 24 
septembre 1868, qu’apparait la première trace 
d’usage de bandages en caoutchouc sur un 
vélocipède à pédales. « Edmond (NDLA : un parent 
de Franz)… en ce moment, est en train d’essayer 
le caoutchouc sur les roues qu’il considère avec 
nous comme un desideratum final… » Ce nous, 
laisse à penser que l’auteur de la lettre et Franz 
auraient essayé le caoutchouc, ou du moins qu’ils 
le connaissaient. Ce que ce dernier affirme dans 
une lettre à ses parents le 29 mai 1869 : « C’est 
dommage… que ce M. Boudet (NDLA : un proche 
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qui a rencontré Clément Ader), fasse payer cela 
(NDLA : les caoutchoucs) si cher, F45, et que je 
n’ai aucun droit à faire valoir, puisque j’ai fait 
des essais sur ce système il y a déjà un an et que 
les circonstances seules (page déchirée. Absent : 
m’ont, vraisemblablement) empêché de continuer 
en pratique, c’est désagréable cela. » Si c’était le 
cas, les essais revendiqués auraient été réalisés 
en mai 1868.

Ce qui est certain, c’est que le bandage en 
caoutchouc sur vélocipède à pédales existait et 
était utilisé, à titre d’essai, au moins deux mois 
avant le dépôt de brevet Clément Ader du 24 
novembre 1868, et qu’il était connu par plusieurs 
personnes, dont Franz Leenhardt.

Documents :  Archives familiales de la famille Renaud 

Gartner. Montferrier sur Lez, Hérault.

Recherches : Raymond Henry. Clément Ader.

Extrait de la lettre reçue par Franz Leenhardt le 24 septembre 1868.
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Brevet de bandages en caoutchouc sur un cycle. 
1868. F.
Époque du Vélocipède à pédales

Clément Ader, le père de l’aviation, est moins connu 
comme constructeur de vélocipèdes et pourtant il 
occupe une place de choix dans la technique du 
deux roues. Il est le premier à avoir déposé un 
brevet de roues munies de bandages en caoutchouc 
sur un vélocipède, ancêtres du pneumatique.
Un extrait permet de mieux en comprendre 
le principe : « Ce moyen dont je sollicite un 
brevet d’invention consiste tout simplement 
dans l’application d’une bande élastique, soit 
de caoutchouc, soit de gutta-percha ou de toute 
substance possédant le même principe d’élasticité, 
autour des roues des vélocipèdes (à 2 ou 3 roues) 
formant ainsi un intermédiaire compressible entre 
le sol et le vélocipède. »

Ader « ... ne demande de privilège que pour 
ces petits véhicules seulement, à l’exclusion de 
tous les autres ... »
Source :  Brevet déposé par Clément Ader le 24 

novembre 1868. N°83112. INPI.

BÉQUILLE
Brevet de béquilles. 1818. F et État de Bade. 
Époque de la draisienne 

Les premières (il y en avait deux) béquilles 
pour deux-roues sont celles décrites et identifi ées 
f dans la demande du brevet français déposé 
par Louis-Joseph Dineur le 19 janvier 1818 qui 
sera requalifi é à sa demande comme brevet d’ 
importation au nom du baron de Drais le 9 février 
suivant. Elles seront aussi décrites et identifi ées 
dans le prospectus du baron de Drais publié après 
son obtention de brevet le 30 janvier 1818 au 

Clément Ader, père de l’aviation, mais aussi, pionnier de la vélocipèdie. Droits réservés. 
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Grand Duché de Bade et qui sont visibles sur les 
chromolithographies.
Source :  Brevet déposé par Louis-Joseph Dineur le 

19 janvier 1818. N° 1BA 1091.INPI. 

Prospectus en allemand joint à la demande 

de Brevet au Grand Duché de Bade 

le 1er novembre 1817.

Recherches : Hans-Erhard Lessing et Didier Mahistre.

Brevet de béquille. 1868. F.
Époque du vélocipède à pédales

C’est Alfred Berruyer, de Grenoble, qui déposa 
le premier brevet de béquille sur un vélocipède à 
pédales et ce, en 1868. Dénommé jambe étrière, 
ce long accessoire était fixé par une articulation 
sur un bras de fourche. Il pouvait ainsi se replier 
près du corps. Possédant un coude permettant de 
former un marchepied, on pouvait ainsi monter 
plus aisément sur la machine.

Il était possible de placer une ou deux jambes. 
Mais l’inventeur déconseillait le second choix en 
raison du poids supplémentaire.
Source :  Brevet pris par Alfred Berruyer le 8 

décembre 1868. N°83 303. INPI.

Béquille Alfred Berruyer placée sur un vélocipède à pédales. 
Dénommée jambe étrière.

BI
Le mot

Bi était synonyme de bicycle et de grand bicycle 
à l’époque du grand bi entre 1870 et 1890 environ. 

Il est tombé en désuétude.
(voir à Grand bi).

BICHAÎNE
Brevet.1845.F.
Époque de la draisienne française 

Le 19 février 1845, Jean Jacques Boutié, 
mécanicien de Lautrec (81) et Auguste Hartman 
architecte de Colmar (68), domiciliés 43, rue de 
Bourgogne à Paris avaient rédigé le descriptif et 
les plans de leur Voiture Mécanique à trois roues. 
Ils déposèrent la demande de brevet d’invention 
de 15 ans le surlendemain et l’obtinrent.

Un des intérêts de ce véhicule est son système 
d’entraînement à double chaîne.
Document :  Brevet déposé par Jean,Jacques Boutié 

et Auguste Hartman le 21 février 1845. 

N° 927. INPI

Recherches : Didier Mahistre. 

Brevet. 1874. I.
Époque du vélocipède à pédales

Le premier deux roues bichaîne est visible 
sur un brevet français déposé par l’italien Emile 
Viarengo de Forville en 1874. C’est un système 
de pignons dentés calés à l’intérieur des branches 
du char et réunis par des chaînes sans fin qui 
assurent la transmission continue du mouvement 
entre les pédales et la roue motrice. La figure 3 
du Brevet laisse bien apparaître les deux chaînes. 
On sait aujourd’hui qu’une seule est suffisante 
d’autant que les deux transmissions n’ont aucune 
fonction multiplicatrice. Ce sont des transmissions 
directes : un tour de pédale égale un tour de roue.
Source :  Brevet pris par Emile Viarengo de Forville 

le 10 janvier 1874. N°101848. INPI.
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Un exemple non identifié de bichaîne. Photo non datée. Droits réservés.
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Brevet.
Époque du grand bi
(voir à KANGAROO)

Brevet. 1891. F.
Époque de la bicyclette

Le premier brevet pour bichaîne sur une 
bicyclette moderne a été pris en 1891 par Claude 
Mazeron. On embrayait un plateau ou l’autre au 
moyen d’un grand levier. Il y avait une position 
folle intermédiaire.
Source :  Brevet pris le 27 août 1891 par Claude Mazeron. 

N°215748. INPI.

BICYCLE
Définition : (voir à GRAND BI)

Le mot. 
Substantif et adjectif.1828 et 1868. F. Désigne 

dès le 6 juillet 1828 une voiture hippomobile à 
deux roues parallèles de type cabriolet découvert 
et apparaît cette même année dans Le Journal des 
artistes comme sobriquet dudit cabriolet. 

Désignant un cycle, le mot bicycle est une 
création française également : il est attesté dans 
plusieurs articles. Dans L’Etendard du 19 avril 
1868, «    … les vélocipèdes à deux roues (bicycles) 
luttaient d’ abord de vitesse…, Le moniteur 
Universel du Soir, le 22 avril 1868, - Même texte 
- puis dans « L’Evénement Illustré 23 avril 1868, 
le journaliste Valentin affirme que « M. Michaux 
a déjà fait une fortune énorme dans le débit des 
bicycles et des tricycles... » Comme le mot véloce, 
il désigne donc des vélocipèdes perfectionnés 
et plus particulièrement le vélocipède à pédales  
c’est-à-dire un véhicule à deux roues alignées 
actionnées par la force d’un homme agissant sur 
des pédales entraînant le moyeu de la roue avant 
qui est donc motrice et directrice. 

Puis, le mot bicycle apparaît outre-Manche dans 
le Daily News du 7 septembre 1868 : « Bisycles 
and trisycles (sic) which we saw in the Champs 
Elysées and Bois de Boulogne this summer ». Ce 
texte laisse à penser, en raison de son contenu et 
de l’orthographe fautive, que le nom de bicycle 
est d’origine française car l’auteur rapporte un 
terme qu’il a entendu à Paris et qu’il ne connaissait 
probablement pas auparavant.

Bicycle apparait en tant qu’adjectif dans une 
lettre de Michaux en 1868 : «  Je vous prie de 
m’envoyer à l’adresse ci-dessous un prospectus 
détaillé de vos vélocipèdes, tant bicycles que 
tricycles. Enfin, le 27 mai 1869, les associés 
parisiens Charles Galy et Léon Vigreux déposent 
un brevet pour un vélocipède à engrenages qu’ils 
dénomment Bicycle express. 

Bicycle, ainsi que véloce et vélocipède, 
désignèrent dès lors et uniquement, le  vélocipède 
à pédales . 

Cependant, oublié depuis 1875, les historiens 
d’aujourd’hui lui préfèrent le mot vélocipède, (sous-
entendant que le vélocipède est obligatoirement 
équipé de pédales), afin d’ éviter de très sérieuses 
erreurs. Pour la bonne raison que le mot vélocipède, 
fut inventé par Louis-Joseph Dineur, (déposé le 
19 janvier 1818) afin de désigner en France la 
farhmaschine du baron Drais, n’ayant pas de 
système de transmission. Bicycle est donc le mot 
juste pour désigner le vélocipède à pédales mais 
l’histoire n’en a pas voulu ainsi…, lui donnant, en 
France, de nos jours, dans le milieu de certains 
collectionneurs, un autre sens, celui de synonyme 
de grand bi.
Sources :  L’Etendard. 19 avril 1868. 

Le journal des artistes. 6 juillet 1828. 

Le Moniteur Universel du Soir. 22 avril 

1868. 

L’évènement Illustré 23 avril 1868. 

Brevet pris le 27 mai 1869 par Charles 

Galy et Léon Vigreux . N° 85 804.INPI. 
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Daily News. 7 septembre 1868.

Correspondance à Pierre Michaux, lettre

N° 359. Archives départementales de Caen.

Recherches :  Claude Reynaud, Francis Robin, Didier 

Mahistre et David Herlihy.

BICYCLETTE
Brevet du principe de la bicyclette. 1843. F.
Époque des draisiennes

Avant de traiter ce sujet, voyons ce que 
l’on entend par bicyclette : c’est un véhicule à 
deux roues qui, dans son principe, c’est-à-dire, 
même s’il n’a pas l’apparence d’une bicyclette 

actuelle, permet à une personne en équilibre de 
faire mouvoir ce cycle par elle-même grâce à un 
mécanisme agissant sur la roue arrière. Peu importe 
quel est le système mécanique qui l’actionne.

D’ailleurs, pour le Robert, une bicyclette est un 
« appareil de locomotion formé d’un cadre (NDLA : 
cela peut être un corps, comme sur certaines 
machines anciennes et actuelles) portant à l’avant 
une roue directrice commandée par un guidon, 
et à l’arrière, une roue motrice entraînée par un 
système de pédalier ».

Pour le Larousse c’est un « engin de locomotion 
formé d’un cadre portant à l’avant une roue 
directrice commandée par un guidon et, à l’arrière, 
une roue motrice entraînée par un pédalier ». Les 
descriptions sont identiques.

Alexandre Mercier déposa le premier un brevet pour une machine de type bicyclette. INPI.

B
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Alors qui, le premier, en France et dans le 
monde, présenta un cycle de ce type, ancêtre de 
notre bicyclette actuelle ? C’est Alexandre Mercier, 
54 rue de Metz à Amiens, qui déposa le premier 
un brevet pour une telle machine. Le dépôt fut 
effectué le 8 mai 1843 pour deux véhicules : « un 
petit cheval et une voiture mécanique ».

 C’est un cycle carrossé possédant un 
« mécanisme adapté à des chevaux et des voitures 
en bois, que l’on fait agir avec les pieds, mécanisme 
supérieur à tous ceux connus jusqu’à ce jour tant 
par sa vitesse qui est de 10 à 12 km à l’heure 
que par le peu de fatigue qu’il occasionne ». Si 
on consulte le plan, il est évident que l’on est en 
présence d’une draisienne française perfectionnée. 
Le corps est cintré et les roues alignées sont 
en bois. L’homme qui l’actionne appuie de ses 
membres inférieurs sur des pédales qui, via un 
parallélogramme réformable, entraine en rotation 
deux leviers calés à 180° formant axe de la roue 
arrière. Et ici c’est quelque chose de nouveau. On 
voit d’un simple coup d’œil que la machine est 
absolument fonctionnelle, simple, réalisable et 
surtout utilisable. Ce n’est pas tout, c’est le premier 
exemple probant d’équilibre permanent sur un 
deux-roues. Rappelons que sur une draisienne, 
l’équilibre, sauf en descente et sur une forte lancée 
bien sûr, n’est que passager. D’où l’importance 
de la machine d’ Alexandre Mercier.

Après le principe, le mécanisme. Il est 
relativement simple, composé de peu de pièces, 
et ces dernières sont d’une grande facilité de 
fabrication. De chaque côté de la machine, une 
pédale, constituée d’une longue planche telle celles 
qu’on pouvait utiliser sur des meules à aiguiser. 
Celle-ci est fixée en sa partie arrière sur un axe 
situé sur un bâti rectangulaire. A l’avant de la 
pédale, une tringle métallique ou corde à piano 
la relie à la partie antérieure d’un long levier 
basculant dont l’articulation se fait sous le corps, 
et dont l’extrémité arrière, par une articulation, 
commande une biellette qui meut ce que l’on 

nomme aujourd’hui improprement une manivelle, 
formant l’axe de la roue arrière. Le bas de cette 
bielle possède un bouton ou évidement afin d’éviter 
tout blocage. En appuyant alternativement soit sur 
une pédale, soit sur l’autre, la « bicyclette » se met 
en mouvement. L’idée et le principe de la bicyclette 
sont bien là. Par contre, ils vont immédiatement 
entrer dans l’oubli et il faudra attendre des années 
avant de resurgir sous d’ autres formes.
Source :  Brevet Alexandre Mercier déposé le 8 mai 

1843. N°1BA11164. INPI.

Témoignage revendicatif de circulation d’une 
machine de type bicyclette.
Époque de la draisienne française. 1843. F. 

Mercier, dans la lettre jointe à la demande 
son brevet, déposé le 8 mai 1843, apporte un 
témoignage direct de revendication de circulation 
d’un véhicule de type bicyclette : « ... ces deux 
mécaniques (NDLA : il veut parler de son bicycle 
et de son tricycle) ont reçu l’approbation du maire 
d’Amiens qui, a l’occasion de la fête du Roi ont 
fait de très longues courses… sa vitesse qui est de 
10 à 12 km/h». Le maire en question était Charles 
Frédéric Boistel-Duroyer.
Source :  Brevet Alexandre Mercier déposé le 8 mai 

1843. N°1BA11164. INPI.

Bicyclette de femme. (construite)
(voir à FEMME)

Bicyclette de femme. (commercialisée)
(voir à FEMME)

Brevet de pédalage alternatif agissant sur la 
roue arrière d’une machine de type bicyclette. 
1868. G.B.
Époque du vélocipède à pédales

Si Alexandre Mercier, un français, le premier, 
déposa un brevet de deux-roues de type bicyclette 
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actionné par un pédalage alternatif sur la roue 
arrière en 1843, il faudra attendre janvier 1868 
pour qu’ un Anglais fasse de même. K.J. Winslow, 
c’est son nom, n’utilisa pas exactement le même 
système puisque sa roue arrière de draisienne est 
munie de rochets.
Source :  Brevet anglais obtenu le 25 janvier 1868 

par K.J. Winslow. N°258. Class 136.

Détail du brevet déposé par Charles Dubos et obtenu le 
8 avril 1868. INPI.

Brevet de pédalage circulaire avec pédalier 
classique, pignon arrière et chaîne sur un 
tricycle. 1868. F.
Époque du vélocipède à pédales

Après Mercier qui, en 1843, utilisait un pédalage 
alternatif sur un cycle de type bicyclette, après 
Melcalfe qui utilisera en 1845 la chaîne sur un 
tricycle avec un large tambour en guise de pédalier, 
avec le Bordelais Charles Dubos, en 1868, nous 
nous rapprochons du pédalage classique, c’est-
à-dire : utilisation d’un pédalier traditionnel, 
pignon arrière et chaîne.

Selon l’inventeur, son véhicule était « ... un 
système de voiture bi-vélocipèdes à plusieurs roues 
et plusieurs places ». Ici, le terme bi-vélocipède 
indique que deux personnes actionnaient le 
véhicule. Celle de devant par un pédalage circulaire 
classique sur la roue avant et celle de derrière 
actionnant un pédalier entraînant les roues arrières 
« A l’aide d’une chaîne (dite de Gale ou à la 

Vaucanson) ou par une courroie quelconque ». Sur 
le même principe, il a prévu trois personnes qui 
pédalent et sa voiture est alors dite tri-vélocipède.

Même si le principe est novateur sur un cycle, 
nous sommes encore loin de la légère bicyclette.
Source :  Brevet déposé par Charles Dubos et obtenu 

le 8 avril 1868. N°80106. INPI.

Brevet de deux-roues de type bicyclette 
avec pédalage circulaire agissant sur la roue 
arrière. 1868. F.
Époque du vélocipède à pédales

La première idée de pédalage circulaire sur un deux-roues de 
type bicyclette est due à Arthur Thom. Détail du brevet. INPI.

La première idée de pédalage circulaire sur un 
deux-roues de type bicyclette est due à Arthur 
Thom, graveur à Paris. Il dépose le brevet d’ un 
vélocipède appelé par lui, Véloce-Thom, qui est 
une machine assez simple et à deux ou trois roues 
(deux devant). Nous sommes loin du lourd tricycle 
de Dubos déposé quelques mois auparavant. Arthur 
Thom a imaginé un véritable cadre de vélo en 
fer avec, soit une petite roue avant directrice en 
bois, soit un essieu portant deux petites roues 
avant directrices également. L’axe arrière en acier, 
solidaire du moyeu en bois, porte à ses extrémités 
deux biellettes calées à 90° qui sont commandées 
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par deux longues bielles en fer solidaires des 
bras de leviers qui portent les pédales rotatives. 
Le bras gauche à la particularité d’être prolongé 
d’une pièce formant un arc de cercle permettant 
ainsi aux pédales d’être calées cette fois-ci à 
180°. Ce système de calage complexe permet une 
mise en train facile et d’obvier aux points morts 
haut et bas du pédalage. Toutefois on ne peut 
que constater que malgré ces efforts techniques, 
le pédalage du Véloce-Thom ne pouvait être fluide. 
Son rendement devait être médiocre, également.
Source :  Brevet déposé par Arthur Thom le 6 juillet 

1868. N°81575. INPI.

Recherches : Claude Reynaud et Didier Mahistre.

Brevet de pédalage circulaire actionnant 
la roue arrière sur un deux-roues par le 
système le plus répandu aujourd’hui : 
pédalier-chaîne-pignon. 1868. F.
Époque du vélocipède à pédales

C’est le gadzart Charles Desnos-Gardissal qui, le 
premier, utilisera un pédalage circulaire à courroie 
ou autrement actionnant la roue arrière à l’instar 
des bicyclettes d’aujourd’hui. Après plusieurs 
tâtonnements, le vélocipède perfectionné qu’ il 
inventa et breveta dans son addition aboutie du 
23 octobre 1868, préfigure de plus de 11 ans la 
Bicyclette à venir de l’anglais Henry John Lawson 
qui n’apportera rien de neuf à celle de Desnos-
Gardissal. Pour ce faire, en 5 brevets, 72 pages et 
49 planches, il avait fait le constat de toutes les 
tares dont souffrait le vélocipède à pédales telles 
que : « ... La direction maintenue par les poignets 
est combattue par l’effort exercé alternativement 
sur chacune des pédales... ne profitant nullement 
à la progression… pour faciliter la mise en selle 
on abaisse la roue d’arrière pendant qu’on élève 
la roue d’avant... condamnant le voyageur à 
adopter pour les jambes une position presque 
horizontale, la plus fâcheuse à tous égards… en 
plaçant l’articulation de l’appareil dans l’axe de la 

roue d’avant on limite l’amplitude de mouvement 
angulaire de cette roue à l’écartement des jambes 
du voyageur... en adoptant des leviers on aboutit 
à une seule vitesse pour chaque appareil, alors 
que le profil du sol exige impérativement des 
vitesses variables... » et avait conclu à son impasse 
technique. Il opta pour la concentration de tout 
le travail sur une seule roue tandis que l’autre ne 
serait que directionnelle, rendre le siège réglable en 
marche, rendre les vitesses multiples et variables 
afin de proportionner l’effort au profil du terrain… 
Enfin, dans la seconde addition de son brevet, le 
31 janvier 1869, tout en conservant son pédalage 
rotatif, il inventa une transmission par arbre et 
couple conique avec galet de friction final, un 
pédalage alternatif à la roue arrière et pour les 
bicycles existants, une roue avant motrice et 
directrice équipée d’un système débrayable à 
deux vitesses par couple de pignons engrenés.
Source :  Brevet (certificat d’addition) pris par 

Ch. Desnos-Gardissal le 19 août 1868, 

addition du 23 octobre suivant. 

N°82082. INPI.

Recherches :  Keizo Kobayashi, Claude Reynaud, 

Didier Mahistre.

Brevet de machine de type bicyclette, à 
pédalage alternatif (ou à leviers).1869. F.
Époque du vélocipède à pédales

Après Alexandre Mercier puis Desnos-Gardissal 
et leurs pédalages alternatifs, ce sont deux anglais, 
William Williams Hooper et James Drummond 
Hooper qui obtinrent, cette fois-ci en Angleterre, 
le 9 avril 1869, un brevet sur le même principe. 
Ce pédalage alternatif, via deux bielles, entraîne 
en rotation une poulie folle à leviers calés à 45° 
contenant deux rochets formant « roue libre ». 
Cette poulie motrice est reliée à la poulie réceptrice 
multiplicatrice solidaire du moyeu arrière, soit par 
une courroie, soit par une chaîne. La position semi-
assise retenue, ainsi qu’une grande roue arrière, 
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imposa la fixation d’un dosseret attenant au garde-
boue, faisant de cette machine, un vélo couché.

Puis, ils demandèrent un brevet d’invention 
semblable en France, le 18 avril 1869.
Sources  :  Brevet pris par Hooper et Hooper en 

Angleterre 

le 9 avril 1869. N° 1086. 

 Brevet pris en France par Hooper et 

Hooper le 21 juin 1869. N° 85,295. INPI.

Recherches : Didier Mahistre.

Brevet de machine de type bicyclette, à 
pédalage alternatif (ou à leviers), réellement 
construite. 1869. G.B.
Époque du vélocipède à pédales

C’est l’Anglais T. Bourne qui déposa le brevet 
d’une machine de ce type dont on est sûr qu’elle 
a été commercialisée, le 18 juin 1869 (n°1871). 
Tout porte à croire que cet inventeur dut le céder 

à Peyton & Peyton puisque l’on retrouve cette 
bicyclette dans The Ironmonger le 30 octobre 1869 
sous la forme d’une publicité de cette marque.

Pour arriver à ce système de propulsion, Bourne 
dut dessiner un deux-roues sortant des canons du 
cycle d’alors. Le corps est plus bas que sur un véloce 
traditionnel car, même s’il part de la direction, 
la roue avant étant plus petite que la moyenne, 
celui-ci se trouve surbaissé. Le fauteuil, très 
confortable, est soutenu par deux lames de ressorts.

Mais la prouesse technique tient dans le 
mécanisme de transmission : deux pédales de 
type « machine à coudre » agissent sur deux 
bras articulés à l’arrière du corps. Ces bras 
commandent des bielles faisant tourner des 
manivelles actionnant le moyeu de la roue. C’est 
une transformation de mouvement alternatif en 
mouvement circulaire. Mais l’ingéniosité ne s’arrête 
pas là. Par trois trous percés dans les bras et trois 
autres dans les manivelles, le conducteur, peut à 

Dessins extraits du brevet pris par Hooper et Hooper en Angleterre le 9 avril 1869.
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l’aide d’une clé changer de vitesse. Premier deux 
roues à neuf vitesses ? C’est certain.

Dans l’état des connaissances actuelles on peut 
dire que c’est une tentative avortée de machine 
à propulsion, de type bicyclette, réellement 
construite. on en connaît aujourd’hui deux 
exemplaires, dont un, au musée Vélo Moto du 
château de Bosc à Domazan (Gard. F)
Sources :  Brevet pris en Angleterre par T. Bourne le 

18 juin 1869. N°1871. 

The Ironmonger. 30 octobre 1869.

Brevet de la première machine américaine de 
type bicyclette construite. 1869. E.U.
Époque du vélocipède à pédales

Le premier brevet de bicyclette (à pédalage 
alternatif) a été déposé par T.N. Morse en 1869. 
La machine possède une roue avant beaucoup 
plus petite que celle de derrière. Par la forme de 
son corps elle peut être utilisée par une femme. 
Le mécanisme est assez simple : deux pédales 
situées de part et d’autre de la fourche, par un 
mouvement de va-et-vient, tirent deux longues 
bielles qui actionnent deux manivelles fixées sur 
l’axe de la roue arrière.

On sait que cette bicyclette a réellement 
été construite puisqu’il en reste un exemplaire 
marqué : Morse & Morton, Fairhaven. Mas.
Source :  Brevet pris au E.U par Thomas N. Morse 

le 27 juillet 1869. N°92,991.

Brevet de la première bicyclette à pédalage 
circulaire réellement construite. 1871. I et F.
Époque du vélocipède à pédales.

Les premières représentations photographiques, 
datées officiellement, d’une bicyclette sont une 
série de photos jointes à un brevet de l’Italien 
Viarengo de Forville déposé le 30 septembre 
1871 en France.

Les machines présentées, une d’homme et une 
de femme, ont une transmission par biellettes 
comme dans le brevet d’Arthur Thom (6 juillet 
1868). Cependant, dans un autre brevet pris le 10 
janvier 1874 par Viarengo de Forville, des chaînes 
vont remplacer les bielles, ce qui n’enlève rien 
à l’intérêt des bicyclettes pré-citées qui sont les 
premières construites.

Le chevalier Emilio Viarengo de Forville était 
l’un des consuls du royaume d’ Italie, celui de 
Nantes qui existe toujours. Interviewé à Turin par 
le journaliste turinois de la Rivista Velocipedistica, 
le 9 mai 1895, il dit avoir inventé ce qui ne 
s’appelait pas encore la bicyclette, suite à la 
remarque faite par une femme qui se plaignait 
de la conception trop masculine des vélocipèdes 
de l’époque.

Voici ce que nous apprend Viarengo de Forville 
dans son brevet. Tout d’abord sur la bicyclette de 
dame : « la dame est très gracieusement et très 
élégamment assise ». Il est vrai que la forme du 
vélocipède étant nouvelle, la position en devient 
complètement différente. Au lieu d’avoir les 
jambes à l’avant et le corps légèrement penché 
vers l’arrière, ici l’on est confortablement installé 
le dos droit et les jambes presque à la verticale. 
Position de la bicyclette actuelle... Ce n’est pas 
une évolution classique mais une vraie nouveauté 
dans la conduite d’un deux roues. La machine 
présentée sur les photos est assez semblable au 
dessin, à un détail près : la forme arrière du corps 
est plus cintrée. Mais l’inventeur a bien compris le 
principe de la bicyclette du futur : « Le système (...) 
appliqué au bicycle a une très grande supériorité 
sur l’ancien système à pédales à l’avant train en 
ce qu’il supprime la force des bras nécessaire (...) 
pour tenir la roue en direction, le cavalier est 
mieux assis, peut mieux déployer sa force, ne 
fonctionnant presque que par le poids du corps sur 
les pédales, les mouvements sont plus naturels... »

Le corps de cette machine est étonnant et 
rappelle certaines draisiennes pour dames. Sa 
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forme en U est à double berceau, comme le montre 
la photo prise de biais. L’ensemble est en fers 
plats, maintenus entre eux par des entretoises. La 
fourche est en fer plat également. Elle possède deux 
cale-pieds, c’est nouveau également, remplaçant 
les repose-jambes. La direction est équipée d’un 
ressort à pincettes, un porte lanterne et un bras 
maintenant le guidon très à l’arrière. les poignées, 
en bois, sont tournantes et agissent sur un câble 
actionnant un patin, semble-t-il, placé à l’arrière 
de l’axe du pédalier. L’emplacement de celui-
ci est l’idée majeure de ce véhicule : entre les 
deux roues. Fixé sous le corps, il comprend des 
manivelles non réglables montées de pédales de 
forme triangulaire. A l’extrémité de ces manivelles 
sont fixées des biellettes agissant sur celles de 
la roue arrière. Un brevet de 1874 proposera de 
remplacer ces biellettes par deux chaînes.

Le modèle homme est connu par une photo 
également incluse au brevet de 1871. Il est très 
moderne dans sa conception, rompant avec la 
forme et le principe des vélocipèdes de l’époque :

La bicyclette homme de Viarengo de Forville. INPI.

suspension, transmission sur la roue arrière mais 
aussi un cadre, un vrai. Même si ce n’est pas encore 
le « diamant » il s’en approche. Ni « The bicyclette » 
de Lawson en 1879, ni les premiers bâtis en croix 

n’en sont équipés. Nous ne reprendrons pas la 
description de cette machine car elle est assez 
semblable au modèle féminin.
Sources :  Brevet pris en France par Viarengo de 

Forville le 30 septembre 1871. N°92811. 

INPI. 

Brevet pris en France par Viarengo de 

Forville le 10 janvier 1874. N° 101848. 

INPI.

La bicyclette dame de Viarengo de Forville. INPI.

Dessins extraits du brevet pris en France par Viarengo de 
Forville le 10 janvier 1874. INPI.

B
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Bel exemple de corps en croix. Photo non datée. Droits réservés.
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Autre bel exemple de bicyclette à corps en croix. Photo non datée. Droits réservés.
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Brevet d’adaptation du principe de la bicyclette. 
1879. G.B.
Époque du grand bi.

Le principe de la bicyclette : transmission sur 
la roue arrière, était déjà connu grâce aux brevets 
Mercier de 1843, Desnos Gardissal de 1868 puis 
Viarengo de Forville qui passa à la réalisation 
en 1871.

Henry John Lawson prit un brevet en 1879 pour 
Improvements in the construction of Bicycles and 
other Velocipedes, and in apparatus to be Used in 
Connection therewith (Perfectionnement dans la 
construction de bicycles et d’autres vélocipèdes 
ainsi que dans les appareils à utiliser en rapport 
avec ceci) sur le même principe. 

Par sa simplicité, sa légèreté par rapport 
aux précédentes inventions, il est, avec ses 
prédécesseurs, un des chaînons de l’évolution de 
la bicyclette. Son cycle n’a pas de cadre comme 
la machine de Viarengo de Forville. Le bâti est un 
corps droit sur lequel est suspendu un pédalier. 
Celui-ci, par le moyen d’une chaine ou d’une corde 
entraine la roue arrière motrice. Le diamètre des 
roues est encore très inégal. La direction reculée 
se fait par l’intermédiaire d’ une biellette.

Dans ce brevet il n’est pas encore question de 
bicyclette ni même de safety mais simplement 
de bicycle.

Même si le principe était déjà connu et 
fonctionnel, cette machine manifeste une rupture 
évidente avec la technologie conventionnelle. On 
ne sait si elle a été commercialisée.

Source :  Brevet anglais pris par Henry John Lawson 

le 30 septembre 1879. N° 3934 et additif 

du 29 mars 1880 dans lequel figure le 

dessin de sa bicyclette.

Recherches : Didier Mahistre. Claude Reynaud.

Dessin. Brevet anglais pris par Henry John Lawson.

Le mot bicyclette. 1880. G.B. 1886. F.
Bicyclette vient du nom d’un nouveau modèle 

de cycle présenté à Londres et attesté par un 
article publié dans The Cyclist le 11 février 1880. 
Cet article est consacré à l’ouverture du Stanley 
Exibition ; Henry Lawson, le créateur de cette 
machine, y tient le stand de la Tangent & Coventry 
Tricycle Company dont il est le directeur : « The 
bicyclette, a new introduction to the London 
public, and indeed the world at large… It is a 
safety bicycle. »

En France, le mot bicyclette est attesté début 
1886 par un article paru dans Le Véloce Sport 
le 28 janvier : « La maison Rudge met en vente 
cette année un nouveau genre de bicycle de route 
qui a pour nom la bicyclette… »

Bicyclette paraîtra aussi pour la première fois 
dans le catalogue des Fils de Peugeot Frères 
(bicyclette est écrit une fois avec une minuscule 

B
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et une fois avec une majuscule), en 1886. Le mois 
n’est pas indiqué.
Sources :  The Cyclist. N°17. vendredi 11 février 

1880. p. 173. 

Le Véloce Sport. N°48. 28 janvier 1886.

Recherches : Francis Robin. Claude Reynaud.

Coupure de The Cyclist. 11 février 1880.

Brevet de corps en croix. 1884. G.B.
Époque de la bicyclette

La bicyclette dite à « corps en croix » est un cycle 
le plus souvent à deux roues égales, dont une partie 
du corps rejoint, d’un côté le tube de direction 
et de l’autre l’axe de la roue arrière. Ce corps est 
traversé à angle variable par un tube qui reçoit 
la tige de selle en partie supérieure et le boîtier 
du pédalier en partie inférieure. Ces tubes sont 
souvent rectilignes mais peuvent être légèrement 
courbés. Des haubans peuvent rigidifier l’ensemble.

Le premier brevet pour une bicyclette 
correspondant à ces critères est pris en Angleterre 
par Pausey H. J. and Crowden C.T. le 6 septembre 
1884. N° 12,084. Sur le même brevet, les inventeurs 
revendiquent également l’adaptation d’ une partie 
arrière amovible qui le transforme en tandem.

Un brevet d’améliorations sera déposé en avril1885 
par les deux hommes. La même année il apparaîtra 
sur un catalogue de la marque sous le nom de 
Pioneer. Les roues ne sont pas d’ égale dimension.

Un brevet plus perfectionné, et cette fois-ci 
à roues égales, sera déposé pour une bicyclette 
correspondant au critère de «  croix », en Angleterre 
par Hillman, Herbert et Cooper le 6 février 1886. Ce 
modèle sera copié par l’ensemble des constructeurs 
durant de nombreuses années.

Dessin extrait du brevet anglais pris par W. Hillman, W.H. 
Herbert et G.B. Cooper le 6 février 1886.

En France, le premier corps en croix apparaît 
sur le catalogue Peugeot de 1886.
Sources :  Brevet anglais pris par H.J. Pausey et C.T. 

Crowden le 6 septembre 1884. N° 12,084. 

Brevet anglais pris par H.J. Pausey et C.T. 

Crowden le 28 avril 1885. N°316,649. 

Brevet anglais pris par W. Hillman, W.H. 

Herbert et G.B. Cooper le 6 février 1886. 

N°1775. 

Catalogue Peugeot, 1886. 

Indispensable Handbook to the Safety Bicycle 

Henry Sturmey. 1885. P. 66.

Bicyclette moderne à roues égales. Premières 
traces journalistiques.1885. F.

L’année 1885 voit apparaître en Angleterre une 
floraison de bicyclettes diverses qui prennent le 
contrepied du grand bi : Humber, BSA, Pionner, 
Rover, Antelope etc. Leur allure est encore très 

Dessin extrait du brevet anglais pris par H.J. Pausey et C.T. 
Crowden le 6 septembre 1884.
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éloignée du cadre diamant. Même J.K. Starley les 
qualifie de véritables monstruosités.

La même année, un tout petit artisan français 
de Caudéran (33), Pierre Gustave (ses prénoms 
de baptême) Juzan, dit Georges Juzan, construit 
selon Le Véloce Sport ce que l’on peut considérer 
comme étant la première bicyclette moderne : un 
cycle à deux roues égales et un cadre très proche 
de celui le plus répandu aujourd’hui. 

Juzan étant coureur cycliste établira même, 
selon ce journal, un record avec cette machine : 
« M. Juzan a établi dimanche (15 novembre 1885) 
un record de 100 km pour Safety. Cette distance a 
été établie par le coureur bordelais en 4 heures 40 
mn, temps et distance officiellement constatés. La 
machine montée par Juzan est de sa fabrication ; 
elle comprend deux roues de même diamètre » 
. Mais ce texte à lui seul peut-il être considéré 
comme une preuve ? « Testis unus, testis nullus », 
pourrait-on dire… Cependant, Louis Bonneville, 
dans son ouvrage Le Vélo Fils de France dit (Page 
174) avoir été témoin visuel de cette bicyclette. « J’ 
avais eu précédemment l’occasion de voir sa 
machine. Voici pourquoi je n’ai pas hésité à écrire 
depuis bien longtemps, et à répéter, notamment 
dans L’Auto du 5 janvier 1932 : - Georges Juzan a 
inventé, construit et essayé la première bicyclette 
moderne - » L’historien produit même un dessin 
de la machine (figure 21 du livre de Bonneville).

Autre élément : un plan, apparemment d’ 
époque, et conservé de nos jours encore dans 
la famille Juzan. Celui-ci représente la fameuse 
bicyclette. Il est daté : 1885, puis signé Larsonneur, 
dessinateur. Les textes d’ accompagnement sont 
les suivants : PREMIERE BICYCLETTE AU MONDE 
Inventée et construite en septembre 1884 par 
G. Juzan et sur laquelle a été établi le record de 
100Kil. publié par le Vélo-Sport du 19 novembre 
1885 » .    

Cette machine ne sera ni brevetée, ni 
commercialisée. Le modèle de Juzan témoigne d’une 
avance indiscutable sur toutes les autres bicyclettes 

alors brevetées, construites et commercialisées 
et on constate bien que c’est le sien et pas un 
autre que la postérité a finalement adopté et 
conservé en l’appelant ultérieurement bicyclette.

Le modèle de Juzan est indiscutablement un 
progrès technique sur les modèles anglais car il ne 
lui manque que les haubans pour être accompli.

Juzan a donc préfiguré le futur cadre diamant 
qui fera florès chez la plupart des constructeurs à 
venir (après le corps en croix), et c’est en cela qu’il 
est novateur et « moderne ». Malheureusement, 
pour des raisons encore ignorées, le petit 
constructeur bordelais ne développa pas son 
astucieux système.
Sources :  Archives familiales de la famille Juzan : 

Dessin de la bicyclette de Juzan daté 1885 

et signé Larsonneur. 

 Le Véloce Sport jeudi 19 novembre 1885. 

N°38, p.571. 

Le Vélo Fils de France par Louis 

Bonneville. Edition ETAC. P. 174.

Dessin de la bicyclette de Juzan daté 1885 et signé Larsonneur.

Première bicyclette française commercialisée. 
1886. F.

La première bicyclette française commercialisée 
est celle de la firme « Les Fils de Peugeot Frères ». 
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Elle est proposée au catalogue de la marque 
en 1886. C’est un corps en croix à pédalier à 
gauche émaillé en noir avec parties nickelées. 
Son prix est 450 F avec un supplément de 25 
F pour un pédalier sur roulement à billes. Elle 
existe aussi en 2 vitesses brevetées moyennant 
un supplément de 120 F, soit 495 F, et ce système 
peut aussi être monté sur une bicyclette ordinaire 
et la transformation en bicyclette à deux vitesses 
coûte 150 F.
Source : Catalogue Peugeot. 1886. 

Catalogue Les Fils de Peugeot Frères, 1886, dans lequel figure 
le corps en croix de la marque.

BICYCLISTE
Le mot.1871. F. 

Bicycliste désigne et désignait le conducteur 
de bicycle ou grand bi. Le vocable cavalier était 
utilisé fréquemment à l’époque d’utilisation de 
ce cycle, entre 1870 et 1890 environ. 

Le mot bicycliste est apparu le 28 juillet 
1871 dans le journal Le Temps : « Cirque des 
Champs-Elysées. Tous les soirs, grand succès 
avec  Pereira  l’Espagnole, dont  les exercices 
vont, d’ici à peu de jours, être forcément 
suspendus par suite de la prochaine installation 
des appareils nécessaires au début du bicycliste 
aérien », puis on retrouvera le mot le 7 août 
dans Le Figaro.
Sources : Le Temps. 28 juillet 1871.

BREVET
Brevet déposé et accordé pour un deux-roues. 
1817-1818. État de Bade.

La première demande de brevet (qui en réalité 
était un privilège ou une patente) pour un deux-
roues est celle du baron de Drais le 21 août 1817. 
La réponse tardant à venir, il se plaça alors sous la 
protection de la grande-duchesse Stéphanie, fille 
adoptive de l’ex-empereur Napoléon 1er en exil, 
le 8 novembre 1817. Le privilège et la patente lui 
furent accordés le 12 janvier 1818 par rétroactivité 
dans une lettre du grand–duc Carl qu’il adressa 
le 28 janvier de ce mois-ci à son Ministère de 
l’intérieur qui s’exécuta le 30 janvier suivant : 
« Nous, Carl, par la grâce de Dieu, grand duc de 
Bade… accordons à l’écuyer de chambre baron 
de Drais un brevet d’invention de dix ans pour 
la machine à courir inventée par celui-ci, pour 
que personne ne la copie, ne la fasse copier ou 
ne l’utilise dans les rues et les places publiques 
des territoires du Grand Duché sans s’être mis 
d’accord au préalable avec l’inventeur et sans 
lui avoir payé l’estampille. »
Sources :  Demande de licence du 21 août 1817. 

Arch. Etat de Bade, 236/6735, p.10 et p.11.
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Premier brevet (qui en réalité était un privilège ou une patente) pour un deux-roues. Accordé 
le 12 janvier 1818 au baron de Drais par rétroactivité dans une lettre du grand–duc Carl qu’il 
adressa le 28 janvier de ce mois-ci à son Ministère de l’intérieur.
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Demande du 1er novembre 1817. Archives de l’Etat de 

Bade, 236/6735, p.25. 

Lettre. Archives de l’Etat de Bade. Lettre du 8 novembre 

1817. 236/6735, p.29. 

Le Figaro.7 août 1871.


